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DES DELIBERATIONS
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	Séance du mardi 19 juin 2007 à 18h30 



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 24
Votants : 25
	L’an deux mil sept, le dix neuf juin
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 juin 2007

	OBJET : Prix du concours littéraire 2007.

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, M. BULGARELLI, Mme MANSON, Mme COMTE (arrivée en cours de séance) Mme MICHAUD, M.M.  HUMBERT, PERRIN, Mme COULET Mmes CUSCUSA, JACOB, M SOEUR M. PAUPERT, M DURIEU MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE, Mme LAVIN.
Pouvoirs : 

Mme RAGO a donné pouvoir à Mme CUSCUSA
Absents : M DITAC, Mme REBY, 

Secrétaire de séance : M. PERRIN

	
	------------------

Publiée le 5 juillet 2007

-----------------


Monsieur Duda, Maire Adjoint, propose au Conseil Municipal de voter les prix en numéraires aux lauréats du concours littéraire, poétique et illustratif 2007 organisé par la ville selon la liste ci-dessous :

· Catégorie 3, Poésie : 100 Euros au lauréat : Henri HELLMUTH

· Catégorie 3, Conte Nouvelle : 100 euros au lauréat : Geneviève GAUDIN

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur Duda et après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le versement des prix en numéraires selon le détail ci-dessus



A Sathonay-Camp, le 5 juillet  2007







Le Maire, Pierre ABADIE
